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LlÉH St. Joseidi le SL HyaÉÉ.
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Art. li^-^pn DB LA SooiiTi.

La Société fondée par i^etle Ooimtituiioii $6

nomme << Union St. Joseph de St. Hyacintbfv" ^

lo. Pour deyenir memlNPe de cette aModa-I
tion, il fiiut que l'aspirant ait atteint Fâge de
quinze ans et qu41 ne dépasse pas ceM de
quarante-cinq. r .or

2o. Qu41 soit Catholique-Roâiain régulière*^

ment fidèle à ses devoiir^ eiremplissant le de-
voir paschal.

^

- 30. Qu'il n'appartienne à àiRfUne sbdêié
secrète. ^jr '/ %

4o. QuUl soit connu pour jouir d'une bdnn# ^

réputation et d'une sobriété chrétienne*


